Service de presse de Travail.Suisse – No 1 – 18 janvier 2010 – Assurance-accidents

_______________________________________________________________________________


Nouvelle LAA : 
Arrêtons les dégâts !
Le 28 janvier 2010, les délibérations portant sur la révision de la loi fédérale sur l’assurance-accidents entrent dans le prochain round au sein de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique (CSSS-N) du Conseil national. Victoire de la stratégie de l’UDC ? 
On doit le craindre. Car l'automne passé déjà, la CSSS-N a entamé la baisse : le gain maximum assuré dans l’assurance de base devrait être diminué d’environ 20 pourcent.  A l’avenir, seuls les salaires inférieurs à 100'000 francs seraient encore assurés obligatoirement. Un problème pour les personnes à revenu élevé et très élevé ? Pas du tout – certes, ces dernières en sont le plus concernées, mais la préoccupation ne s’arrête de loin pas là !
L’enjeu
La baisse a des répercussions vastes et fatales. Déjà en considérant que, chaque année, 762'000 sur les environ 3,8 millions salariés sont victimes d’un accident – dont à peu près deux tiers pendant leurs loisirs (état 2008). Depuis 1984, l’assurance-accidents est obligatoire. Dès le début, au moins 92 pourcent et au maximum 96 pourcent des salariés assurés (avec plus de huit heures de travail par semaine) disposaient d’une assurance-accidents pour l'entier de leur revenu brut. Ce dernier se situe actuellement à 126'000 francs ; seulement six pourcent des salariés ne sont donc pas assurés pour leur salaire entier dans l’assurance de base. Maintenant, la fourchette doit être baissée à entre 85 et 90 pourcent. Le nombre de personnes dont l’assurance ne couvre pas la totalité de leur salaire doublerait et atteindrait douze pourcent. Pour ces salariés, il existerait bien sûr toujours la possibilité de conclure une assurance complémentaire. 
Une kyrielle de dégradations
Et c’est là que la spirale commence à tourner – le système devient plus cher. La Suva applique des suppléments pour frais de gestion de huit pourcent dans l'assurance de base. Pour les assurés privés, ils s’élèvent à dix-huit pourcent en moyenne. Dans les assurances complémentaires, les forfaits pour frais de gestion se situent entre 20 et 50 pourcent. 

Une entreprise assurée auprès de la Suva doit de plus en plus souvent conclure des assurances complémentaires auprès d’un autre établissement car la Suva, elle, n’a pas le droit de les proposer. Cela entraîne des coûts plus élevés et davantage de travail administratif. En plus, un effet de solidarité serait perdu. Les personnes au revenu plus élevé, qui ont statistiquement moins d’accidents, participent aux coûts des accidents de ceux qui gagnent moins.
En outre, l’équilibre financier de l’assurance-accidents obligatoire se briserait. Car les revenus de prime nets s’effondrent d’environ 160 millions de francs à cause de la baisse du gain maximum assuré, pendant que les dépenses pour les prestations d’assurance diminuent de seulement 70 millions. Afin de combler ce trou de financement, les taux de prime de l’assurance-accidents obligatoire devraient être augmentés de deux pourcent en moyenne. 
Les indemnités journalières et les rentes des accidentés disposant d’un revenu plus élevé baisseraient de jusqu’à vingt pourcent ou environ 20'000 francs par an. Indépendamment du revenu, toutes les allocations pour impotent et indemnités pour atteinte à l’intégrité seraient également concernées. Les indemnités pour l’ensevelissement, le sauvetage, le dégagement, le transport etc. devraient être baissées de vingt pourcent car elles sont liées au gain maximum. 
Mais les prestations des assurances invalidité et chômage (AC) devraient aussi être baissées car elles sont liées au gain maximum assuré selon la LAA. Le trou dans l’AC pourrait s’élever à environ 130 millions de francs. 
Arrêtons les inepties 
Il faut stopper cette chute, d’urgence. Car la Suva est la seule assurance sociale à être bien financée et qui contribue à la baisse des coûts grâce à la combinaison entre assurance, prévention et réhabilitation. C’est pourquoi il faut la renforcer au lieu de l’affaiblir ! Cela ne signifie pas seulement qu’il faut revenir sur cette baisse absurde du gain maximum assuré. Il s’agit également de permettre à la Suva de proposer des assurances complémentaires, de renoncer au droit de vote des administrations publiques et de ne pas reporter la répartition des branches au détriment de la Suva. C’est le seul moyen d’éviter la désolidarisation et l’augmentation de la charge pour les entreprises assurées auprès de la Suva et ayant des risques d’accidents et de maladies professionnels élevés.  
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